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en suivant les procédures de l'article 10 de la Convention. Les Parties
qui ne s'y sont pas opposées, conformément à ces procédures, interdisent
ou limitent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en
vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout
Etat non Partie au présent Protocole.

5. Chacune des Parties décourage l'exportation de techniques de production
ou d'utilisation de substances réglementées vers tout Etat non Partie au
présent Protocole.

6. Chacune des Parties s'abstient de fournir subventions, aide, crédits,
garanties ou programmes d'assurance supplémentaires pour l'exportation,
vers les Etats non Parties au présent Protocole, de produits, d'équipements,
d'installations ou de techniques de nature à faciliter la production de
substances réglementées.

7. Les dispositions des paragraphes 5 et 6 ne s'appliquent pas aux
produits, équipements, installations ou techniques qui servent à améliorer
le confinement, la récupération, le recyclage ou la destruction des
substances réglementées, à promouvoir la production de substances de
substitution, ou à contribuer par d'autres moyens à la réduction des
émissions de substances réglementées.

8. Nonobstant les dispositions du présent article, les importations visées
aux paragraphes 1, 3 et 4 en provenance d'un Etat qui n'est pas Partie au
présent Protocole peuvent être autorisées si les Parties déterminent en
réunion que ledit Etat se conforme entièrement aux dispositions de l'article 2
et du présent article et si cet Etat a communiqué des renseignements à cet
effet, comme il est prévu à l'article 7.

ARTICLE 5 : SITUATION PARTICULIERE DES PAYS
EN DEVELOPPEMENT

1. Pour pouvoir répondre & ses besoins intérieurs fondamentaux, toute
Partie qui est un pays en développement et dont le niveau calculé annuel
de consommation des substances réglementées est inférieur & 0,3 kg par
habitant à la date d'entrée en vigueur du Protocole en ce qui la concerne,
ou à toute date ultérieure dans les dix ans suivant la date d'entrée en
vigueur du Protocole, est autorisée 1 surseoir de dix ans, à compter de
l'année spécifiée dans les paragraphes 1 à 4 de l'article 2, à l'obser-
vation des mesures de réglementation qui y sont énoncées. Toutefois, son
niveau annuel calculé de consommation ne doit pas excéder 0,3 kg par
habitant. Ladite Partie est autorisée 1 utiliser soit la moyenne de son
niveau calcul& annuel de consommation pour la période de 1995 à 1997
inclusivement, soit un niveau calculé de consommation de 0,3 kg par
habitant, si ce dernier chiffre est le moins élevé des deux, comme base
pour l'observation des mesures de réglementation.

2. Les Parties s'engagent à faciliter aux Parties qui sont des pays en
développement l'accès k des substances et 1 des techniques de substitution
non nuisibles & l'environnement, et à les aider 1 utiliser au plus vite
ces substances et techniques.

3. Les Parties s'engagent à faciliter, par voies bilatérales ou multi-
latérales, l'octroi de subventions, d'aide, de crédits, de garanties ou
de programmes d'assurance aux Parties qui sont des pays en développement
afin qu'elles puissent recourir à d'autres techniques et à des produits
de substitution.


